
 

 

 semaine du 1er au 7 juin 2025 

À la lumière de cette étude, devez-vous vous repentir, améliorer votre comportement, changer vos habitudes? 

Demandez à Dieu, au nom de son Fils Jésus, par son Esprit en vous, que dans sa grâce il vous en rende capable. 

Les études sont disponibles sur le site internet de l’Église :  eglisederosemont.ca/etudes 

La version de la Bible utilisée est Louis Segond 1978 (Colombe). Celle-ci est disponible en ligne sur le site de l’Église, ainsi que dans l’application YouVersion 

Les prescriptions de Jésus – Étude 34 

Considérer l’Église comme sa famille 
Beaucoup d’organisations dans le monde disent être « comme une famille ». Mais l’Église locale est 

réellement une famille. Elle est (1) la famille de Jésus et ses membres ont (2) des devoirs familiaux. 

La famille de Jésus 

Il peut arriver que, pour suivre Jésus, l’on doive perdre de bonnes relations avec des membres de sa 

famille.  Qu’est-ce que Jésus promet, en Marc 10.29-30, par rapport à la famille? 

  

Selon Jésus, en Marc 3.31-35, qui sont les vrais membres de sa famille? 

  

Même après sa résurrection, Jésus a continué d’appeler les disciples ses « frères » (Mt 28.10).  Si Jésus 

est le Fils de Dieu, comment pouvons-nous être ses frères (voir Romains 8.15-17 et 29)? 

  

Jésus est saint.  N’est-ce pas déshonorant pour lui de nous appeler frères (Hébreux 2.11-18)? 

  

Les devoir familiaux 

Selon Jean 19.25-27, quelle mesure Jésus a-t-il prise pour les soins de sa mère après son départ? 

  

 Quelle prescription a été donnée à l’Église, en 1 Timothée 5.3 (voir l’explication aux v. 4-16)? 

  

Dans nos rapports, comment devons-nous traiter les membres de l’Église, selon les passages suivants?  

1 Timothée 5.1-2 :   

Romains 12.10 :   

Galates 6.10 :   

1 Corinthiens 16.19-24 :   


